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Demande d’utilisation de points acquis pour la réduction du temps de travail (Formulaire 15512*05)

Accéder au Formulaire — Cerfa 15512*05

Vous pouvez choisir d’utiliser tout ou partie des points acquis de votre compte professionnel de prévention pour
réduire votre temps de travail. Ainsi, vous travaillez a temps partiel sans perte de salaire pendant une période définie.
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Mairie de Palavas-les-Flots

Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 a 12h et de 13h30 a 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre — BP 106 — 34250 Palavas-les-Flots
Tél. :04 67 07 73 00
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